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Étudiants : 

18 - 30 ans 

CampusTrotter56 : bourse pour les séjours d’études, les stages 
ou les séjours de recherche à l’étranger (DOM-TOM éligibles). 

Les aides à l’installation pour un séjour à l’étranger en tant 

qu’assistants de français ou en tant que lecteurs peuvent aussi 

être demandées dans le cadre de CampusTrotter56. 

  

 

 

 

Pour toute information, contactez le service Europe et international : 

 

Conseil général du Morbihan 

Direction de l’éducation, du sport et des activités socio-éducatives 

Service Europe et international 

2 rue de Saint-Tropez – B.P. 400 

56009 VANNES cedex 

Téléphone : 02 97 54 83 64 

Adresse mail : sei@cg56.fr 

Site internet : www.morbihan.fr 

 

 

 

 

NB : toute demande de subvention doit 

être faite avant le départ 

 

Jeunes 
Morbihannais : 

18 - 30 ans 

PlanèteTrotter56 : bourse pour participer à un projet international, 
hors du cadre scolaire et en partenariat avec une structure à 

l’étranger.  

Les projets éligibles peuvent concerner les domaines suivants : 

éducation et animation, arts et culture, environnement, sciences et 

techniques, santé et prévention, solidarité, citoyenneté. 

 

EuropeTrotter56 : subvention et bourses pour les échanges de 
jeunes soutenus par l’Union européenne dans le cadre du PEJA. 

 

Le service volontaire européen (SVE) est une opportunité pour 
les jeunes de 18 à 30 ans de participer, dans plus de 30 pays 

européens, à la réalisation d'un projet en tant que bénévole au 

sein d'un organisme à but non lucratif. 

Le conseil général du Morbihan est la seule structure d’envoi du 

département. Dans ce cadre, il organise des réunions collectives 

mensuelles d’information sur le dispositif et accompagne les 

jeunes  dans leurs projets. 

 

Collégiens  
CollègeTrotter56 : échanges avec des établissements scolaires 
de pays de l'Union européenne (la demande est faite par les 

collèges, publics et privés, du département du Morbihan). 
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